ARRETE n° 1320 CM du 7 octobre 2002 portant modification de l’arrêté n°171 CM du 7 février 1992 modifié fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation dans le territoire.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°640 PR du 19mai 2001relatif aux attributions du ministre de l’économie et des finances ;

Vu la délibération n°83-143 du 26 août 1983 modifiée portant exonération de tous droits et taxes en faveur des produits de première nécessité ;

Vu l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation dans le territoire ;

Vu la décision n°766AE du 13octobre 1978 modifiée relative au contrôle et à la répression des infractions en matière de réglementation des prix dans le territoire ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 octobre 2002,

Arrête :

Article 1er.— Dans l’annexe 1 de l’arrêté n°171 CM du 7 février 1992modifié fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation dans le territoire, le régime spécifique de prix applicable aux extraits ou essences de café non décaféiné, préparations à base de ces extraits, ou essences, présentés en poudre ou en granulés non lyophilisés de numéro de nomenclature douanière 21.01.11.10 est abrogé et remplacé par une marge globale de commercialisation maximale de 390 FCFP/kg pour tout conditionnement.

Art. 2.— L’arrêté n°1428 CM du 29 décembre 1995 fixant les prix des extraits ou essences de café non décaféiné, préparations à base de ces extraits, ou essences, présentés en poudre ou en granulés non lyophilisés de numéro de nomenclature douanière 21.01.10.10, est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera applicable à compter du 15 octobre 2002 et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 octobre 2002.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.

